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DECISION TARIFAIRE N°16276 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2025 DE 

EHPAD LE TREFLE D ARGENT - 590045365 
 

 
Le -de-France  
 
VU le  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 
  
VU 

-
de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 
  
VU  -

 ;  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

-de-France ; 
 

VU 
-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 
VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 
TREFLE D ARGENT (590045365) sise 16 R DE FESMY 59360 Cateau-Cambrésis et gérée 

ité dénommée SA EMEIS - SIEGE SOCIAL (920030152) ;  
 
Considérant la décision tarifaire modificative n°12584 en date du 01 juillet 2025 portant 

modification du forfait global soins pour 2025 de la structure dénommée EHPAD LE 
TREFLE D ARGENT - 590045365 

  
 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 923 698,07 

2025, dont 0,00  
  
  308,17  
  
 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
1 765 718,25 54,35 

UHR 
0,00 0 

PASA 
74 245,79 0 

Hébergement Temporaire 
83 734,03 45,88 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

Plateforme de répit 
0,00 0 

 
 
 
Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 901 663,88  
 

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins   

Hébergement Permanent 1 757 892,76 54,11 

UHR 0,00 0 

PASA 74 245,79 0 

Hébergement Temporaire 69 525,33 38,10 

Accueil de jour 0,00 0,00 

Plateforme de répit 0,00 0 

 
  471,99  
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 5 rue Geoffroy 
Saint Hilaire, 59014 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le 

accessible par le site www.telerecours.fr. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 
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Article 5    Le -de-
- SIEGE SOCIAL 

 
 
 
 
Fait à Lille, le 08 août 2025                                  
 

-sociale 
 
 

#signature# 
 

 

 

 
 
 
 

 


